
Connaissez-vous

la précarité énergétique

sur votre territoire ?

Découvrez le nouvel outil de cartographie de référence de 
l’Observatoire national de la précarité énergétique (ONPE)

Issu d’un travail collaboratif de plusieurs années avec ses partenaires et piloté par 
l’ONPE, GÉODIP est conçu pour les acteurs territoriaux (collectivités territoriales, 
agences de l’énergie, agences d’urbanisme, ...). Cet outil de cartographie vous aide
à repérer la précarité énergétique liée au logement et à l’utilisation de la voiture des 
plus vulnérables, et ce à diff érentes mailles territoriales.

MODALITÉS D’ACCÈS : GÉODIP est accessible gratuitement sur demande d’inscription pour 
une durée de trois mois renouvelables sous réserve de l’acceptation de la licence d’utilisation.
INSCRIPTION : www.geodip.onpe.org 
CONTACT : www.onpe.org/contact

LE DIAGNOSTIC TERRITORIAL

La précarité énergétique est un phénomène 
qui dépend de nombreux facteurs (niveau de 
revenus, caractéristiques du logement, mode 
de chauff age, dépendance à la voiture…) 
et qui concerne des catégories de ménages 
très diff érentes selon les types de territoires : 
familles nombreuses ou personnes âgées 
isolées, dans l’habitat privé ou social, collectif 
ou individuel, ...
La réalisation d’un diagnostic territorial 
constitue une démarche préliminaire indispen-
sable à la mise en œuvre d’une politique locale 
de lutte contre la précarité énergétique dans 
les secteurs de l’habitat et de la mobilité.



GÉOlocaliser et DIagnostiquer la Précarité énergétique

Indicateurs modélisés par Artelys, construits à partir de 
bases de données actualisées issues de statistiques nationales.
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Possibilité de télécharger les données 
brutes ou traitées sous forme de graphiques.

Territoire de référence : 
possibilité d’accéder 
directement à un territoire
et de le mémoriser 
par nom ou 
par géocodage.

Cartographie
des indicateurs
•  Précarité énergétique : 

nombre et part de ménages 
dont le taux d’eff ort 
énergétique est supérieur 
à 8 % (dépenses d’énergie 
pour le logement) et 4,5 % 
(dépenses de carburant) 
pour les trois premiers déciles 
de revenus.

•  Éligibilité des ménages 
à MaPrimeRénov’ et à l’aide 
Habiter Mieux Sérénité.

•  Données socio-économiques 
par territoire.

Facilité de prise en main 
grâce à un guide 
d’utilisation 
téléchargeable.

?

Édition d’un rapport de 
synthèse des indicateurs 
pour un territoire choisi.

• France
• Régions
• Départements

• EPCI
• Communes
• Maille IRIS

6 niveaux territoriaux


